
Je loue ma
RÉSIDENCE PRINCIPALE

Dans sa TOTALITÉ

Dans la limite  
de 120 JOURS/AN

SANS ACCÈS 
INDÉPENDANT
(exemple chambre  

chez l’habitant)

AVEC ACCÈS 
INDÉPENDANT ET  
À USAGE EXCLUSIF 

DU LOCATAIRE

(ex : appartement issu de 
la division de la résidence 
principale, annexe (type 

cabanon) louée sur la 
même unité foncière que 
la résidence principale)

SANS 
LIMITATION

DISPENSE DE CHANGEMENT D’USAGE AUTORISATION DE CHANGEMENT D’USAGE PRÉALABLE

Une PARTIE seulement

Je loue ma 
RÉSIDENCE SECONDAIRE ou un  

MEUBLÉ DE TOURISME, en tant que 
PARTICULIER

JE SUIS UN PARTICULIER PROPRIÉTAIRE

Suis-je concerné par la demande de changement  

d'usage temporaire ?

Au-delà 
de 120 JOURS/AN


